
Quelques acteurs d’aides à l’emploi sur l’agglo

Maison de l'emploi

La création, à l’initiative de l’agglo, d’une maison de l’emploi s’inscrit dans le cadre du Plan de 
cohésion sociale.

Objectifs :
Réunir sur un même lieu l’ensemble des acteurs et des structures qui agissent dans le 
domaine de l’emploi, de la formation et de l’insertion, en direction des demandeurs 
d’emploi, des travailleurs précarisés et au service des entreprises locales (ANPE, ASSEDIC, 
AFPA, Mission Locale, PLIE, CIE, AFILE 77, Insertion et Développement…)

Les personnels de la maison de l’emploi :
La maison de l’emploi sera composée d’agents des différents partenaires et de personnel 
recruté en propre

Caractéristiques principales :
-Un lieu de regroupement des ressources de l’ensemble des acteurs de l’emploi
-Une instance ayant pour mission de recenser les ressources humaines et de prévoir les 
besoins locaux en emploi
-Un lieu dédié au traitement des chômeurs en difficulté
-Un espace de promotion pour les entreprises, les métiers et leurs filières
-Un lieu de détection des pénuries de main-d’œuvre

Melun Val de seine Initiatives

Cette association aide à la création d’entreprises. Elle octroie des prêts d’honneur sans intérêt ni 
garantie aux créateurs. Limité à l’agglo, elle s’étend jusqu’au sud seine et marne depuis 2003.
L’octroi du prêt est soumis à un comité d’attribution composé de chefs d’entreprise, banquiers, 
experts comptables.

  
Le PLIE

  
- Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) de Melun Val de Seine a été créé le 1er avril 
2004, à l’initiative des élus de la communauté d’agglomération. Il a pour objectif de favoriser le 
retour à l’emploi durable de personnes rencontrant des difficultés d’insertion. Pour ce faire, il 
définit son action en coordination avec la Communauté d’Agglomération, l’Etat (DDTEFP, Mission 
Ville), le Conseil Régional et le Conseil Général. 
- La mutualisation des financements territoriaux lui permet d’apporter des moyens supplémentaires 
de l’Union Européenne (le Fonds Social Européen). Ainsi le PLIE va renforcer les actions 
d’insertion existantes ou aider à la création d’actions nouvelles. 
Ce sont les structures d’insertion existantes qui mettent en œuvre les actions du PLIE (ANPE, 
Mission Locale, Associations Intermédiaires, organismes de formation…).

 
 



L’objectif du PLIE est le retour à l’emploi durable de personnes en difficulté d’insertion. 

Préalablement à la création du PLIE, un diagnostic a été mené afin d’évaluer et d’identifier les 
critères de choix du public concerné. Ainsi, sur un potentiel total de 3500 personnes, les objectifs 
quantitatifs suivants ont été fixés :

782 personnes devront intégrer le PLIE sur la première période du 1er avril 2004 au 31 décembre 
2006. Ces personnes seront allocataires du RMI, jeunes de moins de 26 ans sans qualification, 
demandeurs d’emploi depuis plus d’un an ou travailleurs handicapés.

L’objectif est le retour à l’emploi durable pour au moins 40% d’entre eux. L’emploi durable est 
définit comme un CDD de plus de 6 mois, un CDI ou une entrée en formation qualifiante. Une 
sortie du PLIE est considérée positive si la personne est toujours en poste 6 mois après la signature 
de son contrat de travail ou son entrée en formation qualifiante. 

- Conditions d’entrée dans le PLIE : 

- habiter l’une des 14 communes de la communauté d’agglomération (voir carte ci-dessus),
- répondre à l’un des critères administratifs présentés ci-dessus,
- avoir un objectif d’emploi durable, 
- adhérer à la démarche d’accompagnement proposée par le PLIE.

- Procédure d’entrée dans le PLIE :  

Dès lors que les conditions d’entrée sont remplies, un dossier de candidature doit être complété. Il 
sera ensuite soumis à un comité de validation se réunissant toutes les semaines. 
Toute personne intéressée peut demander ce dossier à l’un des organismes partenaires du PLIE, 
dont vous trouverez la liste et les coordonnées dans la rubrique : les référents.

-Les actions du PLIE
 
Lorsque les personnes entrent dans le PLIE, deux formes d’aide sont mobilisées :

1- L’accueil, le suivi, l’accompagnement 

Toute personne entrée dans le PLIE a un interlocuteur unique sur toute la durée de son parcours. 
Cet interlocuteur appelé un référent, a pour mission, d’aider la personne à exprimer ses objectifs et à 
construire son parcours d’insertion. 
Le référent propose des actions permettant de progresser vers l’objectif. Il accompagne la personne 
durant tout son parcours et jusqu’à 6 mois après sa reprise d’emploi ou son entrée en formation 
qualifiante. (voir la rubrique « Les référents »). 

2- Les actions de parcours 

Les actions sont de natures variées et sont proposées au regard des besoins et projets individuels. Il 
s’agit de formations, de bilans, d’évaluations, d’acquisition d’expérience au travers des structures 
d’insertion par l’activité économique, des contrats aidés…
Le PLIE intervient également auprès des employeurs afin de favoriser les mises en relation sur les 
offres d’emploi. Il propose aux entreprises un service de conseil et d’aide au recrutement. Il 
intervient enfin après la reprise d’emploi ou l’entrée en formation qualifiante, pour favoriser 
l’intégration et le maintien dans l’emploi des personnes.



 
 
-Les référents du PLIE
 
  
Toute personne entrée dans le PLIE a un interlocuteur unique sur toute la durée de son parcours. Cet 
interlocuteur appelé un référent, a pour mission, d’aider la personne à exprimer ses objectifs et à 
construire son parcours d’insertion. 

Le référent propose des actions permettant de progresser vers l’objectif. Il accompagne la personne 
durant tout son parcours et jusqu’à 6 mois après sa reprise d’emploi ou son entrée en formation 
qualifiante.

Les référents, issus de structures différentes, proposent des candidatures pour intégrer le PLIE. Ils 
se réunissent chaque semaine afin de valider collectivement les entrées et les sorties du PLIE. Ils 
échangent également à cette occasion, sur la nature des actions à proposer.
 
  
Nom des référents PLIE Organisme Téléphone, Fax Profils en suivi 

  Benoît ASCHWANDEN 
 ANPE
 www.anpe.fr T : 01.64.83.50.27
F : 01.64.87.06.46 Demandeurs d’Emploi de Longue Durée 

--------------------------------------------------------------------------------
 
   Malika LOUMI 
 Mission Locale
 www.id-77.com T : 01.60.56.48.40
F : 01.64.39.25.54
 Jeunes (–26 ans) 
   Nadège FUNTEN 
 Mission Locale
 www.id-77.com T : 01.60.56.48.40
F : 01.64.39.25.54 Jeunes (–26 ans) 

--------------------------------------------------------------------------------
 
   Brigitte DELAROCHE 
 ODE T : 01.64.38.51.40
F : 01.64.52.24.16
 Allocataires du RMI des communes de La Rochette, Livry sur Seine, Melun, Montereau sur le Jard, 
Rubelles, Saint Germain Laxis, Vaux le Pénil, Voisenon 
   Nicolas THOMASSET 
 ODE T : 01.64.39.24.87
F : 01.64.37.07.95  Allocataires du RMI des communes de Dammarie les Lys, Boissise le Roi, Le 
Mée sur Seine, Boissise la Bertrand, Boissettes, Seine Port 

--------------------------------------------------------------------------------
 
  



 Perrine CADIOU 
 Travail Entraide T : 01.64.52.62.72
F : 01.64.52.62.74 Tout Public PLIE 
   Catherine GOURDAIN 
 Travail Entraide T : 01.64.52.62.72
F : 01.64.52.62.74 Tout Public PLIE 
   Marie LABROUSSE 
 Travail Entraide T : 01.64.52.62.72
F : 01.64.52.62.74 Tout Public PLIE 

--------------------------------------------------------------------------------
 
   Dany MALVESTIO 
 PRO METIERS
 www.ope.org/77 T : 01.64.87.66.33
F : 01.64.87.66.30
 Travailleurs Handicapés 
 


